
lBA
P.EPUBLIAUE I]U BENIN .Î

DECRET No 90-58 au z4 l#ir t 9ço

transmettant au Haut Conseil de fa
Rénublique le Projet de Loi fixant
teè fetes Léga1es gn RéPublique du
Bénin

tlu 'i er i+ars 1990 portant a,brogatiln
12 cv g sep'cembre 1927 promulgeent 1a
Aott .1 977'de 1a Répub1lque Populaire

a

PF{ESI.JEiiCE I]E LA R§PUBLIOUE

VU fe ciécret N" 90
Gouvernernent de

J d.u t4 }isrs 1ÇÇO portant Cbmpositirn du
rons ition,

LE PE-ESIDENT DL LÀ REPLtsLIQUE'

CI.IEF DE LIETAT,

VU ltlrdonnance N" 9C-
de 1r ordonnance lio
Loi Fondamentale du
du Bénin ;

VU Irordonranc" 1'ro ÇO-CÙ2 du 1er tlars 199O portant dissolution
de f i Assernblée I'ia l.ionale Itér''olut i onnaire ;

VU l t ordonnànce I'1" 9a,-OOJ du 'i er I'iars 1ÇÿO portant nouvel-f e

dencmrnâtlon oe I' E,LaL i

Vll lrordlnnanc" 5" 9O-CO4 du 1er lilars 1990 pertant création du
llaut Conseil de la Rêfubl-ique. ;

'! a'

VU fe décret X1o 90-43 du 1er I{ârs 199O pqrtant n?mination du
Frernier Ministre î

01C
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LE Consei] des l/iinistres ç3rtendu en sa séance du 'l 1 Avril 199Or

1) ECRETE

Le Projet de Loi fixant les.
oue clu Bénin sera Drésênté au Haut Conseje ;iinistfe' de ltIi'1c'ri-cur, de f a Sécuri
1 |Aù; ini strati,rGtr Te.':ritorial-e et 1e i{ini
Àffaifes SLcià1es cui en expcgeront ]es
Ia ciiscussirn.

tes 1ége1-es en Répub1l-
de 1a Répubfique par
Pr:bf lque et de

re du Travail et des
tifs et e|. r.utiexdrorrt
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Dans l-e cadre du Renouveau Démocratique en cours dans
notre'perys depuis 1e 28 Février 1990, Jçs dispoJitions d.e fadécisirn-Loi No 88-OOl du I Àott 19BB nè répoàdent plus aux ex.i-gences politiques et soclo-économir;ues du manrent.

2

E}POSE DES FIOîIFS

Les Fêtes à caractèr-e unl ver sef

En effct, aux termes de cette décision-Loi
cfasser l-es Fêtes Léga1es en vigueur dans notre payscale orIes.

1er Janvier
'1 er l{ai

Les Fêtes à

; Jour de ltAn ;

: I eIe ou l'ravaa-L

on peut
en troi s

Béninoise;
yopu].ar re s

1o

Le
Le

caracti) re polit a ruê
15 Janvier
1er Avrif
Zb octo bre-

'I
I

3

Le

Le

Le

Le 3O Novembre

.Iournée des ivlartyrs ;
Journée de la Jeunesse
Fête des Forces Armées
Fête l,latlona].e ;

lrAssomption;
la Toussaint ;

No'é1 ;

21
71

Dé c embre

Déceml;re
Journée de fa Femme BSninoise
Fête de l-a ProductLon.

à caÈactère reli feuxo Le s Fê'be s

Le 15 Aott : Jour cle

Le 1elj iiovenbre: Jour de
Le 25 D-<cembre : Jour dè
Le Jour des Pâques ;

T..e Jour de lc Pentéo8te ;

Le Jour de I lÀscqsion 
;

Le Jour du .Ralnadan ;

1ç rJour de fa Têbaski.

Si 1Ês Ëêtes a\ caractère universef ne soulèvent aucunaobjection, 11 ne fait ftombre draucun doute .:ue les Fôtas àcaractèrer poli ti 1ue nc répondent plus aux exiÈences des firàforr-des mutatirns en cours. Aussi, est-i1 souhaitàbte de réviser laliste ciescii Les Fêtes.

-" ,âinsi, corlformément auT voeux émis pat\. 1es dé1éguésà fa CoirlÉrence Nafional-^ des Forces Vives, ia seule Fêti ruivai11e et qlli mérite drêtre réhabifitée est celfe du 1er AôûtFête commémorative de 1tfnclépendance de notre pays.." tD
a
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Jour de lrAssomption ;

Jour de 1?Ascension ;

Jour de 1a Toussaint ;

Fête d.u Mcouloud ;

Lundi des Pâqucs ;

Lundi de Ia Pentécôte.

fI est souhaitable, en ce qui concerne les Fêtes réligieuses
de rappeler que lrordonnance No 7 6-35 du J0 Juin 1ÿ16, en intro-
dulsant Ies Eêtes à caractère politique avait supprimé certaines
Fêtes réligieuses à savoir :

-Le

- l-C

-Là
-Le
-Le
Par décision-Loi No B8-OOI

réligieuses ont été réhabititées à
du I Aott 1988r fesdites Fêtes
1t exception

des Chrétlens et des
les trois Fête s

soumls vise, tout en
1988, à atteindre

- de la Fête du Maouloud ;

- du Lundi des Pâqucs ;

- et du Lundi de fa Pentécôte.

Dans fc souci de répondre à lrattente
Musul-uarg de notre Pays, iI est souhaitable que
réligieuses sus-visées soient rétab1les.

Le présent projet de Loi qui vous est
abrogeant la décision-loi No 88-OOf du f Aott
cet objectif. :

Par aill-eurs, pour garder dans l_e souvenir de tous l_es
béninois que les divisions àu sein drr,m peuple ont toujours cons-titué des ferments de luttes fratricicles, Li-rtte s qui sé sont
concrétisées dans notre pays par 1es évènements sanglants d,u .1 6
Janvier 1977, nous pcnsons que cette journée pourrait ôtre conservée
comme une journée commémorative. El1e sera célébrée sous la dénomi-nation de rUournée du souvenirtr.

da
de
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Re

De même, pour commémorer 1tévènement historique intervenu
6_s notre _pays Ie 28 Février 1ÿÿ0, par l,adoption cles résultats
1a Conférence des Forces ÿives d.e 1a Natioir, il_ est proposé quejournée du 28 Féurier soit consacr{e comme üne journée.âe Iaconcifiatlon; rJ , -

En outre, pour marquer 1a place quroccupe 1a femme béninoise'9ans^1e ôéveloppement socio-économi que Ce notre-pays et lrimportance.du rôle qut elle est appelée à jouer, if cst précànisé que le'g lvlars,
Journée Inter,lationale de la Fénme, soit égaienent céldbrée.



mees.

décret.

p:)r le Président de fa R'Âpubliclue'

Chef de lr}itat,

Ces trois (:i) iournées ne seront nj- fériées ni chô-

Àussi, leur consécration sera-t-e11e faite par

Fait à COTOI.]OUT fe 24 Arrril 1990
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IVathieu KER]IKOU

i'III.JISTItELE P,iLriÆdR

".!,,/-

Nlcéphoee SoGLC

Le r',inistre du Tr'rvaif ; t
des -r\f f aires Sociales,

Le l"Iin istre de lrIntérieur,
de l-a Sécurité Publique et
de I t Admini striL-u ion Terri-
toriale,
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lBA
REPUITLIT]'JE DU BEI'IIN

PRESIDEI'JCE DE LA REPUBLIATIE

Articfe 1er.- S
Ërïi'tffie-de r

LOI NO

flxant Les Fêtes 1éga1es en f1épu}:Ii que
du Bénin.

LE HÀl.lT CCI'JSEIL l)E LÀ RXPUBLIQI-iE a déIibéré et
adopté en sa seance du

Ltr PItESIDEI{T DII LA FIiTLELIAUE pronulgue l-a Loi
dont l-a teneur suit :

ont décl:rrées Fôtes ]éga1es sur f? ensemble du
a République du Bénin, 1es journées ci-après

- 1er Janvier
- 1er lYlai

- 1er Aott
- 15 aott
- 1er ltlovembre

- 25 Décembre

- Lundi de Pâques ;

- Lund i de PsntécÔte

- Jour de f I Ascension

- Jour du Ramadan ;

- Jour de la Tabaski ;

- J or:r du l"l3ouJ-oud.

du I"t- -ruveI An ;

du Travail I

Nationafe
de lrAssomption
de 1a T ous saint
de l- I Noêf

Fête
Fête
Fête
Jour
Jour
Jour

Articl e 2.- Les Fêtes 1égaIes sônt chômées et payé es.

Ig:t:ç.lj- l.- La présente Loi qui abroge toutes dispositions anté-
Ffe-rüèt'îcntpaiies, notamtrieni 1a Décision-Loi No 8E-oof du ol
Aott lgtjtj susvisée,:, sera exécutée comrae Loi de ]- rEtat.

Fait à COTONOU, Ie

par le Pré s ident
Chef

épubl ique ,
ô+

de
de

1aR
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Mathieu EEnEKOU


